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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique du tourisme
Question écrite n° 17477

Texte de la question

M. Eric Raoult attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur la necessite
d'organiser des clubs de plage. En effet, plusieurs organisations, comme une federation des clubs de plage et
l'Union francaise des clubs de plage ont engage des negociations avec les pouvoirs publics visant a mettre en
place une charte des clubs de plage. Il semblerait qu'un certain retard ait ete pris dans cette mise en place qui
donne lieu, par ailleurs, a une certaine polemique dans ce secteur. Il lui demande donc la reponse qu'il compte
apporter a ce dossier.

Texte de la réponse

Le ministere charge du tourisme est convaincu de l'interet touristique des clubs de plage et de la necessite
d'organiser cette activite qui pour le moment est peu encadree juridiquement. Une charte de qualite a ete signee
entre la Direction du tourisme et la Federation nationale des clubs de plage en 1993. Pour l'avenir, l'objectif du
ministere est double : d'une part, faire en sorte que l'ensemble des professionnels, quelle que soit leur
appartenance a telle ou telle organisation, s'engagent dans une demarche de qualite ; d'autre part, poursuivre
les travaux qui ont ete inities avec les ministeres concernes sur le statut des clubs de plage.
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